
Fête de la chèvre et du caillé doux de Saint Félicien le 08 aout 2021 

 
Bulletin d’inscription & règlement 

 
Bulletin d’inscription à renvoyer à :   

Brice Roux - 41 grande rue 07410 SAINT FELICIEN 
 
A renvoyer au plus tard le : mardi 25 mai 2021 
 
Pour que votre place soit réservée, vous devez : 

➢ Nous renvoyer le bulletin d’inscription dument rempli 
➢ Joindre un chèque de caution de 50 euros (non encaissé et rendu après la fête) 
➢ Payer les droits d’inscription (3 euros le mètre linéaire x le nombre de mètres souhaités) par chèque 

à l’ordre du comité des fêtes de Saint Félicien 
 
Raison Sociale :……………………………………………………………………………………………. 

Nom – Prénom :……………………………………………………………………………………………. 

Adresse postale :…………………………………………………………………………………………… 

Mail : ………………………………………………………………………………………………………… 

Tél portable :…………………………………… Tél. fixe : ………………………………………………. 

Activité : …………………………………………………………………………………………………….. 

Liste des produits exposés :………………………………………………………………………………. 

Branchement EDF :   □  oui  □  non 

 
Nombre de mètres souhaité ………………… x 3 euros   =  
 

 
Plus de renseignements :  

❖ Envoyez un mail à : comfestfarcio@gmail.com 
❖ Téléphonez au 06 32 95 26 83 ou au 06 76 28 57 95 

 
Assurances 
Les exposants doivent obligatoirement contracter auprès d’une compagnie d’assurance une police d’assurance de 
type responsabilité civile les garantissant contre tous les risques inhérents à l’activité qu’ils exercent lors de la fête. 
Aucune responsabilité ne pourra être retenue ni de recours engagé contre le comité des fêtes de Saint Félicien en cas 
d’accident, dommages de toutes natures qui pourraient survenir du fait de l’exposant ou de ses biens.  
 
Mise en place des stands 
Les exposants déballent entre 8 h et 10 h le matin et remballe entre 18 h et 19 h. Pour des raisons de sécurité et 
d’organisation, il est impossible de laisser les véhicules dans l’espace consacré à la fête. (Sauf dérogation) 
 
L’installation des stands doit être faite de manière à ne pas masquer la vue des stands voisins. 
 
Tout un chacun doit respecter l’environnement et se servir des poubelles de tri sélectif prévues à cet effet.  
A la fin de la fête, les exposants devront rendre leur emplacement propre. 
 

 
Lu et approuvé, 

Prénom – Nom :      Date : 
Signature 

 

mailto:comfestfarcio@gmail.com


CHARTE DE BONNE ORGANISATION DE LA FETE DE LA CHEVRE ET DU CAILLE DOUX 
 

Ce règlement définit les conditions d’organisation de la fête de la chèvre et précise les  obligations 
respectives de l’exposant et de l’organisateur 

 
Organisateur 
La fête de la chèvre est organisée par le Comité des Fêtes de Saint Félicien pour proposer au public un évènement 
convivial et chaleureux autour du terroir. 
 
Lieu, date et horaire 
La fête se déroule le 08 aout 2021 dans les rues et parcs de la commune de 10 h à 22 h. 
L’organisateur se réserve le droit de modifier les horaires en cas d’imprévu de dernière minute. Les exposants 
s’engagent à être présents sur la durée du marché et à ne pas réemballer avant 18 h. 
 
Admission  
Les stands de la fête sont accessibles aux professionnels et producteurs locaux, aux artisans créateurs, aux 
associations locales, aux associations caritatives. 
 
Inscription et paiement  
L’inscription se fait en complétant le bulletin d’inscription et en le retournant au trésorier. Le montant des droits de 
participation est de 3 € le mètre linéaire. Les stands ne sont pas équipés en eau et en électricité. Les tables et les 
chaises ne sont pas fournies par l’organisateur. Toute candidature pour être valable  doit être accompagnée de son 
paiement par chèque à l’ordre du comité des fêtes. En cas d’annulation de la part de l’exposant dans les 8 jours 
précédents la fête, la location du stand sera non remboursable. En cas de force majeure entrainant l’annulation de la 
fête, les sommes versées seront remboursées sans intérêt.  
 
Mesures liées à la pandémie de covid 19 
Suite aux annonces du gouvernement, le comité des fêtes demande à chaque exposant de bien vouloir respecter et 
faire respecter  les mesures sanitaires en cours telles que respect de la distanciation sociale, port du masque,  etc...  
 
Obligation des exposants  
Les exposants doivent veiller à respecter  les emplacements qui leur sont attribués et le site. Les exposants sont 
responsables de la gestion de leurs déchets. 
Le comité des fêtes s’est engagé dans des mesures en faveur de  l’environnement. Nous avons adopté le verre 
recyclable personnalisé. Vous pouvez l’acquérir pour 1€. Sur la manifestation, vous trouverez également des 
poubelles de tri. Merci de faire le bon geste. 
 
Pour l’installation, si besoin prévoir matériel électrique type enrouleur/dérouleur électrique ainsi que des rallonges. 
Les exposants doivent présenter des stands de qualité. Il est demandé aux exposants qu’un effort de décoration soit 
réalisé à l’intérieur de leur stand. La décoration doit permettre de créer un stand visuellement attractif. Les tables ou 
supports doivent être recouverts de tissu cachant ainsi les pieds de table et les marchandises. 
 
Assurance  
Outre l’assurance couvrant les objets exposés, l’exposant est tenu de souscrire, à ses frais, toutes assurances 
couvrant les risques que lui-même, les personnes qui l’accompagnent et son matériel encourent ou font encourir à 
des tiers. 
L’organisateur est réputé dégagé de toute responsabilité à cet égard, notamment en cas de perte, vol, incendie ou  
dommage quelconque. 
 
Droit à l’image 
L’exposant accepte que les vues de son stand  puissent être prises par l’organisateur et qu’elles puissent être 
diffusées gratuitement dans le cadre de la communication du comité des fêtes. 
 
 

Le Comité des Fêtes. 
Edition 2021 
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